
2AU RÉFÉRENCE

Atelier d’Aménagement et d’urbanisme (2AU)

La commune de Mondonville souhaitait la créati on d'une plaine des sports 
sur des terres agricoles acquises à proximité de plusieurs équipements publics 
actuels ou à venir.
Ce terrain de 4ha environ, se situe à proximité de terrains de sports communaux, et 
la volonté communale était de développer ce pôle sporti f tout en le diversifi ant : 
aires de jeux, tables de pique-nique, équipements inter-âge. L'enveloppe initi ale 
était de 607 000 € HT.

 MAÎTRE D’OUVRAGE :  Commune de MONDONVILLE

 MAÎTRE D’ŒUVRE :   Atelier d’Aménagement et d’Urbanisme (2AU)

 MISSION :    Maîtrise d'Oeuvre 

 PHASES :    PRO - ACT - VISA - DET - AOR 

 ANNÉE DE RÉCEPTION :  2025

 MONTANT :    558 041,67 € HT

SURFACE :    2 ha

Liste des éléments de mission :
• Analyse réglementaire
• Concepti on et réfl exion globale afi n d'intégrer tout le 

programme souhaité par la commune 
• Choix des jeux avec les jeunes élus de la commune
• Propositi ons d'aménagement  d'allier les usages prochains 

du site et les évoluti ons futures de la commune : créati on 
et connexion avec le futur collège

Concepti on en prenant en compte 
plusieurs autres gros projets à venir 
dans le secteur mais pas encore arrêtés 
(collège, etc.)

Mainti en de la desserte agricole mais 
blocage de l'accès au site par les autres 
véhicules motorisés.

Proximité des lignes à très haute 
tension.

MISSION :

Le point technique

DESCRIPTIF :

PLAINE DES SPORTS
MAÎTRISE D’ŒUVRE

M O N D O N V I L L E  (31)


